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1. Débitrice: Novokontor AG, -, 3000 Bern
2. Remarques: Radiation d’un titre au porteur

(Art. 69 ORFI)
Dans le cadre de la Réalisation forcée du 1er février 2005,
au préjudice de Novokontor AG et ensuite de défaut de con-
signation de l’obligation hypothécaire au porteur de CHF
750’000.- inscrite Registre Foncier de Monthey sous PJ
13778/99 grevant en 1er rang les DDP Feuillet 2793 et 2847
s/terre de St Maurice, l’office des poursuites porte à la con-
naissance des intéressés que, conformément aux dispositi-
ons de l’art. 69 ORFI, la créance garantie par ce gage
immobilier se trouve entièrement à découvert.
Ce titre sera dès lors annulé au registre foncier de Monthey.
Le ou les détenteurs actuels de ce titre sont prévenus par la
présente publication que toute aliénation ou mise en gage
du titre radié, sera punie d’escroquerie, au sens des disposi-
tions du code pénal.
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